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PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL DES BIENS NON 
PUBLICS 01/09 TENUE LE 15 AVRIL 2009 
 
Présence : 
 
Président : Bgén David Martin (ret), DGSSPF 
 
Membres permanents présents : 
CEMFM – Captv Paul Catsburg 
CEMAT – Bgén Ian Poulter 
CEMFAT – Bgén Terry Leversedge 
SMA(Fin SM) – Cam Bryn Weadon 
C Rés et Cad – Captv Jamie Cotter 
PM1 C CEMFM – PM1 Robert Cleroux 
Adjuc C CEMFA – Adjuc Rene Couturier 
Adjuc C CPM – Aduc Jimmy Labrie 
 
Membres permanents absents : 
VCEMD – Bgén Christian Barabé 
Adjuc FC – Adjuc Gregoire Lacroix 
Adjuc CEMAT – Adjuc Wayne Ford 
 
Présents : 
Rep Adjuc C CEMAT - Adjuc Sherman Neil 
Conseiller juridique du DGSSPF – M. Lindsay Murphy 
CSF DGSSPF – M. Yvan Beaupré 
VP RH DGSSPF – Mme Sharon Fleming 
Prés CANEX DGSSPF – M. Gerry Mahon 
C PSP DGSSPF – M. Randy Helgason 
CSI DGSSPF – M. Bruce Pickard 
DGSSPF associé – M. Bob Smith 
GSFFM DGSSPF – Mme Sandy Gauthier 
 
Secrétaire : 
OEM DGSSPF - Maj Larry Dickie  
 
 
 
1. Le président souhaite à tous les membres du nouveau conseil la 
bienvenue à la première réunion du conseil des Biens non publics (CBNP) 
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depuis décembre 2007. Il aborde le point III de l’ordre du jour au début de la 
réunion au moment de la présentation des chefs de division du DGSSPF. 
 
2. Point I – Examen du procès-verbal précédent de l’ancien CBNP. 
L’examen du procès-verbal précédent ne soulève aucun point préoccupant. Le 
représentant du CEMAT signale qu’il veillera à ce qu’une mise à jour soit 
effectuée au sujet de la Course de l’Armée à la prochaine réunion du conseil, eu 
égard au montant qui a été approuvé. 

Suivi : Rep CEMAT 
 
3. Point II – Nouvelle gouvernance et nouveaux comités. Le président 
procède à la présentation telle que décrite à l’annexe A. Les points saillants de la 
séance sont : 
 

a. Une gouvernance complète des BNP est directement assignée au 
CEMD; 

 
b. Le CBNP sert de conseil consultatif; 

 
c. Les pouvoirs sont délégués au DGSSPF. 

 
4. Le président souligne que toutes les opérations sont soit publiques ou non 
publiques; il n’y a pas d’entre-deux. 
 
5. Le concept du nouveau CBNP consiste à accorder le statut de membre 
aux officiers généraux et commandants au grade d'adjudant chef. L'État-major 
interarmées stratégique a fait savoir qu’il ne souhaite pas participer au conseil. 
Le DGSSPF discutera de ce point avec le Chef d'état-major de la Défense 
(CEMD) afin qu’il y ait une représentation future au sein du conseil à l’égard des 
opérations à l’étranger.  
         Suivi : Président 
 
6. Deux postes du conseil sont actuellement vacants : membre retraité des 
FC et membre des familles des militaires. Le président est parfaitement ouvert 
aux recommandations proposées par l’ensemble des membres du conseil à 
l’endroit de candidats pour pourvoir ces postes, et demande à tous les membres 
de lui recommander toute personne compétente qu’ils souhaitent proposer. 
         Suivi : Tous 
 
7. Le président a donné des explications relatives aux « trois chapeaux » 
que porte le DGSSPF dans l’exécution des tâches du poste. Les voici : 
 

a. Directeur général des BNP; 
 
b. CDir du Personnel des fonds non publics, Forces canadiennes; 
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c. Responsable de niveau 2 des programmes de bien-être et de 
maintien du moral financés par des fonds publics (entièrement dans 
les paramètres du cadre de responsabilisation public). 

 
 

8. Point IV – Exposé sur les BNP. Le directeur général associé des 
services de soutien au personnel et aux familles (DGSSPF associé) fait un 
exposé détaillé devant le conseil sur l’historique des BNP, à compter de la 
période avant la guerre de Crimée (1853-1956) jusqu’à aujourd’hui. Il donne 
aussi des renseignements sur la constitution des SF RARM (1969) et de CANEX 
(1968). Il souligne que l’organisme CANEX avait été constitué en tant qu’unité 
des FC, qui demeure aujourd’hui sous la responsabilité du Chef du personnel 
militaire (CPM); il a une ordonnance d’organisation des Forces canadiennes. 
C’est la principale raison pour laquelle NATEX peut mener des opérations en 
Europe, puisqu’il entre dans la Convention sur le statut des forces. 
 
9. L’Agence de soutien du personnel des Forces canadiennes (ASPFC) a 
été établie en 1996, et est devenue en 2008 le Directeur général – Services de 
soutien au personnel et aux familles (DGSSPF) actuel.  
 
10. Le soutien direct aux opérations de déploiement a débuté avec le 
déploiement en 2000 du personnel des FNP en Bosnie. 
 
11. Le DGSSPF associé décrit en détail aux membres du conseil le contexte 
juridique et réglementaire dans lequel les BNP mènent leurs opérations (se 
reporter à l’annexe B). Il précise que les BNP ne sont pas assujettis au cadre de 
responsabilisation public. Le SMA (Fin SM) ajoute cependant que, même si les 
BNP ne sont pas régis par la Loi sur la gestion des finances publiques, la plupart 
des exigences publiques spécifiées dans la Loi se reflètent dans la politique sur 
les BNP. 
 
12. En expliquant l’orientation du CEMD de janvier 1998 concernant les 
activités non réglementées, le DGSSPF associé mentionne deux secteurs à 
risque restants :  
 

a. Unités de réserve (et le personnel embauché à leur appui); 
 
b. Musées (il y a actuellement 64 musées). 

 
13. Point V – Mise à jour sur le nouveau pacte. En raison des contraintes 
de temps, le DGSSPF associé ne montre pas tout l’exposé, mais parle 
brièvement du nouveau pacte.  
 
14. Le nouveau pacte découle de l’exigence qui consiste à mieux gérer les 
BNP à l’échelle du MDN. Les objectifs généraux sont : 
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a. Un accès équitable; 
 
b. Un rehaussement de la valeur des BNP à tous les endroits;  
 
c. Une efficience et une efficacité administratives; 
 
d. La mise en œuvre d’une méthode viable de gestion des 

immobilisations; 
 
e. Une meilleure gestion du rendement par l’établissement d’objectifs, 

de jalons, de mesures et de rapports. 
 
15. Le représentant du CEMFA signale qu’il faudra faire preuve de 
circonspection, en ce sens que des promotions accélérées de cmdt B/Ere auront 
lieu au cours des mois de mai et juin prochains. Ces promotions pourraient avoir 
des répercussions sur les prochaines séances d’information du DGSSPF 
adressées à l’ensemble des bases et escadres. 
 
16. Point VI – Mise à jour sur le fonds pour les familles des militaires 
(FFM). À ce jour, 230 familles ont bénéficié du FFM. Le solde du fonds en fiducie 
courant demeure à 2,01 millions de dollars. Madame Gauthier souligne que le 
FFM n’est financé que par des dons; il ne repose sur aucun financement public. 
Le FFM fera partie des exposés à venir à l'intention des cmdt B/Ere à l'échelle 
des FC. 
 
17. On propose la création d’une figurine, qui sera désignée en hommage aux 
militaires disparus. Elle serait offerte au plus proche parent de l’être cher disparu, 
et la remise de cette figurine serait rétroactive à compter de septembre 2001 – 
voir la photo à l’annexe C. 
 
18. Point VII – Rapport du Comité de placements. Le président du Comité 
de placements, le Cam Weadon, annonce qu’il quitterait sa fonction de président 
lorsqu’il prendra sa retraite et recommande la nomination du Col Claude 
Rochette à ce poste, qui sera bientôt promu bgén. 
 
19. Le Comité de placements aide à surveiller les 130 millions de dollars qui 
ont été transférés à la CIBC, un gestionnaire de placements externe. Le 
président du Comité de placements expose les antécédents et la méthode 
utilisée pour transférer les 130 millions au gestionnaire de placements externe. 
Pour l’avenir, les enjeux à examiner consisteraient possiblement à 
l’accroissement de la diversification par le biais de biens réels et d’une 
infrastructure, à l’élaboration de conseils sur les montants des retraits du Fonds 
central des Forces canadiennes tout en assurant le pouvoir d’achat et à la 
mutation imminente du président du Comité de placements, puisque le 
Cam Weadon prend sa retraite et le Col Rochette assume le poste. Le président 
du Comité de placements souligne une question fondamentale que le CBNP doit 
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20. Le président des BNP affirme qu’il doit encore officiellement remettre en 
place les comités du CBNP. De plus, le nouveau pacte aura une incidence sur 
l’investissement, tout comme les projets futurs, à savoir, CANEX. 
 
21. Le représentant du CEMAT dit qu’il est vital d’avoir recours à une stratégie 
à long terme pour atténuer les pertes. Certains s’inquiètent des pertes à court 
terme, même si elles sont inférieures au point repère. Le président du Comité de 
placements mentionne que le contrat de quatre ans conclu avec le gestionnaire 
des placements externes (CIBC) n’en est qu’à sa deuxième année et que le 
directeur a satisfait aux exigences prévues dans le contrat, en ce qui a trait au 
respect ou au dépassement du point repère de rendement. Il est convenu 
d’attendre à la quatrième année avant d’effectuer l’évaluation du rendement. Le 
président du Comité de placements est d’avis que, pour l’instant, la stratégie 
d’investissement actuelle est correcte, mais il recommande au conseil de 
réévaluer la situation dans un an ou un an et demi. Le DGSSPF associé précise 
que l’enjeu réel est le niveau de risque auquel le CBNP est prêt à accepter. 
 
 
22. Point VIII – Tour de table   
 

a. Représentant du CEMAT – La prochaine Course de l’Armée est 
prévue en septembre 2009. Des informations à jour sur la Course de 
l’Armée précédente seront fournies à la prochaine réunion du CBNP. 
 
b. Représentant du CEMFM – Il mentionne que certaines 
préoccupations concernant l’Agence de logement des Forces 
canadiennes ont été signalées lors de la récente conférence des 
cmdt B/Ere, et qu’une séance d’information devrait être dispensée aux 
bases et escadres. Le président des BNP attire l’attention sur le fait que, 
même si la politique d’hébergement fait partie de son mandat, ce n’est pas 
le cas de l’Agence de logement des Forces canadiennes. Le président 
tentera d’interroger le CEMD et le CPM à propos de l’avenir de 
l’hébergement dans les FC. Le représentant du CEMFM souligne par 
ailleurs le prochain festival rock des FC qui se déroulera à Halifax. Il s’agit 
d’un projet « commun » avec la ville qui est financé par des fonds réunis 
localement; le DGSSPF n’a pas été approché à l’égard du financement. 
Le représentant du CEMFM souhaite simplement mentionner que c’est un 
événement d’importance et qu’il en discutera plus amplement à la 
prochaine réunion.  

 
23.  Point IX – Prochaine réunion du CBNP. Les prochaines réunions 
devraient avoir lieu les jeudi 24 septembre 2009 et jeudi 3 décembre 2009. 
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________________ 
L. Dickie 
Maj 
Secrétaire du conseil des BNP 
 
 
 
 
________________ 
Bgén D. E. Martin (ret) 
Directeur général des Biens non publics/président du CBNP 
 
Approuvé/non approuvé 
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Annexes 
 
Annexe A – Cadre de gestion des Biens non publics  
Annexe B – Présentation sur les Biens non publics 
Annexe C – Proposition – Hommage aux militaires disparus  
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Action 
 
VCEMD 
CEMFM 
CEMAT 
CEMFA 
SMA(Fin SM) 
C Rés et Cad  
Adjuc FC  
PM1 C CEMFM 
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Adjuc C CEMAT 
Adjuc C CEMFA 
Adjuc C CPM 
 
Info 
 
DGSSPF associé 
CEM DGSSPF 
Conseiller juridique du DGSSPF 
Prés SF RARM 
CSF DGSSPF 
VP RH DGSSPF 
Prés CANEX DGSSPF 
C PSP DGSSPF 
CSI DGSSPF 
GEST SB 
GSFFM DGSSPF 
Adjuc DGSSPF 












































